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"Sous toutes réserves"

Par courriel

Saint-Eustache, le 16 novembre 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Dépôt de la preuve de l’Union des municipalités du Québec 

R-3579-2005



N/dossier :
40 117-013
Chère consoeur,

À l’instar des autres intervenants, l’Union des municipalités du Québec ne pourra déposer sa preuve tel que prévu dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.  Cette preuve sera disponible au plus tard vendredi le 18 novembre 2005, à midi.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c.:
Me Éric Fraser, Hydro-Québec

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

